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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant:

I. – Au deuxième alinéa du I de l’article 44 sexies, à la première phrase du premier alinéa du I de 
l’article 44 octies A, à la première phrase du premier alinéa du I de l’article 44 duodecies, au 
premier alinéa du I de l’article 44 quindecies, au premier alinéa du I de l’article 44 sexdecies, au 
premier alinéa du I de l’article 44 septdecies, à la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 1383 H, au premier alinéa du I de l’article 1463 A, au premier alinéa du I de l’article 1463 
B, à la première phrase du premier alinéa de l’article 1465, au premier alinéa de l’article 1465 B et 
au premier alinéa du I quinquies A de l’article 1466 A du code général des impôts, l’année : 
« 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 ».

II.- Le Gouvernement remet au Parlement avant le 1er juillet 2022 un rapport d’évaluation et de 
réflexion sur les évolutions envisageables des dispositifs zonés mentionnés au I.

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

IV – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. Le I n’est 
applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 
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Le présent amendement vise à proroger d'un an, de manière à donner plus de visibilité aux 
entrepreneurs sur ces dispositifs, les dispositifs zonés de soutien aux territoires en difficulté ou 
confrontés à des contraintes spécifiques arrivant à échéance le 31 décembre 2022 :

- les zones de revitalisation rurale (ZRR) ;

- les zones d’aide à finalité régionale (AFR) ;

- les zones d’aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises (ZAIPME) ;

- les zones franches urbaines-territoires entrepreneurs (ZFU-TE) ;

- les bassins d’emploi à redynamiser (BER) ;

- les bassins urbains à dynamiser (BUD) ;

- les zones de développement prioritaire (ZDP).


